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CONSEIL DES QUARTIERS PALAIS ROYAL ET VENDOME REUNIS 

Lundi 28 mai 2018 à 18h45 

Ecole élémentaire 11, rue d’Argenteuil – 75001 Paris 

Elus présents 

- Catherine MATHON, Adjoint au Maire chargé des Conseils de quartier, de la Vie associative et des Animations 

- Marc MUTTI,  Adjoint spécial chargé auprès du Maire des Finances, des équipements de proximité, de l’Urbanisme, 

de l’Espace public, de la Vitalité économique et de l’Emploi, de la Prévention, de la Sécurité et des affaires militaires 

- Baptiste BOUSSARD, Adjoint au Maire chargé de l’Environnement, des Espaces verts, de la Voirie et des 

Déplacements 

Ordre du jour 

1. Point sur les travaux du groupe de travail concernant l’avenir des Conseils de quartier  

2. Intervention de Marc MUTTI sur la sûreté / sécurité 

3. Questions diverses  

Catherine Mathon ouvre la séance à 18h50 et présente Baptiste BOUSSARD, nouvel Adjoint au Maire qui 

remplace Nicolas MARTIN-LALANDE dans la délégation Environnement, Espaces verts, Voirie et 

Déplacements. Elle précise que la délégation Urbanisme et Espace public revient désormais à Marc MUTTI et 

se rajoute à ses précédentes délégations. 

1. POINT SUR LES TRAVAUX DU GROUPE CONCERNANT L’AVENIR DES CONSEILS DE QUARTIER 

Le groupe de travail s’est récemment réuni autour de la fusion des arrondissements et le fruit des échanges se 

résume à comment initier une action efficace et l’intérêt au rapprochement d’un autre CDQ. 

Un courriel contenant les prochains sujets de débat a été adressé à Sylvain MAILLARD, Député de la 1ère 

circonscription de Paris ainsi qu’une invitation à participer à une prochaine réunion du groupe. Cette première 

action s’accompagnerait d’un communiqué de presse publié sous la forme d’une tribune dans un quotidien. 

En ce qui concerne la géographie des CDQ du futur secteur, l’intérêt des CDQ Palais Royal et Vendôme serait 

de se rapprocher du CDQ Vivienne Gaillon, situé dans le 2ème arrondissement. Dans ce sens, la rencontre 

avec d’un membre de ce CDQ est souhaitable.  

La prochaine réunion plénière des CDQ des 4 arrondissements se tiendra le lundi 11 juin à 18h à l’Hôtel de 

ville – salle du Conseil de Paris au 2
ème

 étage. 

2. INTERVENTION DE MARC MUTTI SUR LA SURETE / SECURITE 

Signalements rapportés 

Des chutes de pierres ont été signalées au 11 rue de Beaujolais et constituent un risque pour les nombreux 

enfants qui s’y accrochent constamment. Des travaux de réfection de la rambarde située devant l’entrée du 

Palais Royal sont envisagés. 

Le vélo en "free floating" ou vélo sans station engendre une situation de désordre à laquelle il est urgent de 

mettre un terme. En effet, la transition JCDECAUX / SMOVENGO souffre d’un retard, d’un coût financier et du 

mécontentement des utilisateurs. A la faveur du vide juridique créé, 3 opérateurs ont mis en libre service des 

vélos géo localisables. Cette situation a ouvert le champ à de nombreuses incivilités. Des mesures de 

responsabilisation à l’encontre des opérateurs sont en cours d’étude. Des marquages au sol sont en cours de 

réalisation dans la rue de Rivoli côté 1
er

 (bandes cyclables et sens de la circulation). 

Des signalements autres ont été rapportés : 

- 3 plots cassés à l’angle du Théâtre du Palais Royal  

- La présence d’une personne exhibitionniste à proximité de la fontaine Molière et de la rue Thérèse 

- Des affichages sauvages sur les poteaux situés au 41 rue de Richelieu et aux abords de la fontaine 

Molière. 

Afin de renforcer la qualité du signalement, il est fortement recommandé de l’accompagner de photos.  

Travaux souhaités et en cours 
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La réfection d’une descente d’eau pluviale située entre le 26 rue de Richelieu et le 23 rue Montpensier 

Le souhait de creuser une tranchée de 4 cm sur 4 m et de remplacer la partie abîmée de la colonne avant son 

rebouchage peut faire l’objet sur le principe d’une demande officielle. 

L’élargissement pour raison de sécurité des trottoirs de la rue des Petits Champs 

La réalisation du projet lauréat du budget participatif 2015 pose quelques difficultés. En effet, sur l’insistance 

du Maire du 2ème arrondissement, il a été envisagé d’installer en complément sur le territoire du 1
er

 

arrondissement des emplacements pour le stationnement des vélos et des zones de livraison. En réalité, cette 

initiative qui repose sur l’idée que les trottoirs de la rue des Petits Champs côté 1
er

 seraient plus larges 

conduirait à accroître les risques de danger, notamment lors des manœuvres opérées par les véhicules de 

livraison dans les petites rues commerçantes situées à l’arrière. Toutes ces questions seront abordées à 

l’occasion des prochaines rencontres. 

Dans la rue de Richelieu, des travaux d’élargissement des trottoirs sont en cours de réalisation entre la 

fontaine Molière et la place André Malraux. L’installation de potelets dans la rue de Richelieu réduirait la 

largeur des trottoirs. En revanche, à la demande des riverains des potelets ont été posés au 23 rue de la 

Sourdière. 

3. QUESTIONS DIVERSES 

Afin d’assurer un équilibre entre la tranquillité des riverains et l’activité d’accueil des tournages, aucune 

autorisation pour stationnement de véhicules de tournage ne serait dorénavant accordée dans les rues de 

Valois, Montpensier et Beaujolais. Initialement, le vœu voté en conseil d’arrondissement comportait une 

demande de prise en charge partielle du coût de réfection des chaussées usées à l’occasion. 

Toute demande de terrasse fermée au niveau du 45 rue de Richelieu ferait l’objet d’un avis défavorable. Par 

ailleurs, des renseignements seront prochainement pris sur l’hypothèse d’un éventuel retrait des plots 

implantés devant le commissariat de la place du Marché Saint Honoré. 

Il importe de saluer le travail remarquable effectué par le commissaire divisionnaire du 1
er

 assisté de ses 

agents et de la gendarmerie, notamment lors de la récente attaque au couteau survenue dans la rue Monsigny à 

proximité de la rue Saint-Augustin (2
ème

) et à l’occasion de l’attaque des vitrines du Ritz.  

Pour information : 

- 3 régiments sont affectés dans la région Île-de-France (dont les ¾ sur Paris) 

- Des éléments d’un régiment d’infanterie sont déployés dans l’Est de l’arrondissement 

- et des éléments d’un régiment de chasseurs alpins sont affectés dans la partie ouest. 

Enfin, une proposition d’investissement sera présentée à l’occasion de la prochaine réunion. Il s’agit de 

l’acquisition de bancs avec dossiers pour l’école élémentaire d’Argenteuil. 

La séance est levée à 20h15. 


